





































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































	[Liminaria].
	[Page de titre].
	[Épître dédicatoire] A monseigneur messire Pierre Jeannin chevalier, conseiller du Roy en ses conseils d'Estat et privé, intendant de ses finances, seigneur de Monjeu-Chagny.
	[Avertissement] Aux honnestes lecteurs Loys fils de L. Charondas Le Caron advocat au Parlement de Paris.
	[Préface] Praefatio Dionysii Godefredi parisiensis advocati, ad Michaelem du Boille in summam ruralem.
	[Index] Table contenant sommairement l'ordre et suitte des tiltres ou rubriques de la somme rural.
	[Index] Autre table plus ample des tiltres ou chapitres de la somme rural, et des matieres contenuës en iceux.
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	Tiltre XLI. Des transactions.
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	Tiltre I.
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	Tiltre III. Des arbitres.
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	Copie du testament du compilateur de ce present livre.

	[Livre troisième.] Articles adjoustez qui estoient au manuscrit de la Somme rural, desquels est faict mention aux commentaires et annotations de M. Charondas, sur le tiltre 30, p. 188, tiltre 45, p. 328, et tiltre 70, p. 418, de la premiere partie. Et sur le tiltre 2, p. 689, de la seconde partie.
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	[Liminaria].
	[Index.] Table des dictions et matieres notables contenues tant en la Somme rural, qu'és commentaires et annotations selon l'ordre alphabetique.


